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Débat d’Orientation Budgétaire 
2014

Commissions réunies du 7 avril 2014

Ville de Vichy
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Débat d’Orientation Budgétaire 2014

� Les principales mesures de la LF 2014 et de la LF 
rectificative pour 2013
� Les résultats 2013
� Focus sur   � la fiscalité

� la DGF
� la dette

� Les orientations de la Ville de Vichy pour 2014 et les 
années suivantes
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� La LF pour 2014 s’appuie sur une prévision de croissance de 0,9% 
en 2014 et prévoit de ramener le déficit public à 3,6% du PIB. Le 
déficit devrait ainsi atteindre 82,2 milliards d’euros fin 2014 
Elle met en œuvre les conclusions des mesures financières et 
fiscales du pacte de confiance et de responsabilité entre l’Etat et les 
collectivités territoriales arrêtées le 16 juillet 2013. Elle confirme la 
participation des collectivités territoriales à l’effort de redressement 
des comptes publics. 

� Globalement, l’ensemble des transferts de l’Etat aux collectivités 
locales diminue de 0.8 %. L’enveloppe normée, qui représente 47.3 
milliards d’euros en 2014, et englobe notamment la DGF est 
amputée pour la 1ère fois de 1.5 milliards d’euros (-3.1%) après 3 
années de gel, diminution qui sera reconduite (au minimum) à
l’identique en 2015.

� Pour atténuer ces mesures d’économies, les dispositifs 
d’économies, les dispositifs de péréquation horizontale et verticale 
sont renforcés. 
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� Les dotations

Répartition de la baisse de la DGF
La baisse de l’enveloppe normée de 3.1% se traduit principalement par 
la baisse du montant de DGF de 1.5 milliards, réparti entre les 
différentes catégories de collectivités en fonction de leur recettes 
courantes. 
Ce sont les communes qui participeront le plus à l’effort (840 millions 
sur 1.5 milliard soit 56 %).

Article 24 – Diminution de la DGF
En 2014, le montant de la DGF est fixé à 40.124 milliards (-3.3 %).
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

Art 72 – Répartition de la baisse de 1.5 milliard de la DGF
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� Les dotations

Définition de la base de contribution
Prorata des recettes réelles de fonctionnement de 2012 (hors budgets 
annexes)
- Atténuations de produits : transferts de fiscalité (TS, attributions de 
compensation) et prélèvements sur recettes fiscales (FPIC)
- Produit des mises à disposition de personnel au profit de VVA

Détermination du montant prélevé
Base de contribution X pourcentage (0.71 %)
Le montant obtenu sera imputé sur la dotation forfaitaire 2014. Si le 
montant est insuffisant, le solde sera prélevé sur les compensations 
d’exonération de fiscalité locale perçues par la commune et à défaut sur 
ses avances de fiscalité.
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� FCTVA

Article 30
Un ajustement du taux de FCTVA de 15.482 % à 15.761 % est 
prévu (pour les dépenses réalisées au 1er janvier 2014).

� Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et 
Communales (FPIC)

Le FPIC a été mis en place en 2012 pour les communes et EPCI pour 
accompagner la réforme fiscale suite à la suppression de la TP. Son 
montant passe de 360 M€ en 2013 à 570 M€ en 2014, 780 M€ en 
2015, l’objectif étant d’atteindre en 2016 une péréquation 
correspondant à 2 % des ressources fiscales du bloc communal (soit 
1 milliard d’euros)
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

Aménagements du FPIC en 2014
� modification du calcul du prélèvement des collectivités contributrices : 
hausse de la pondération du critère du revenu par habitant de 20 à 25 %
� Relèvement du plafonnement des prélèvements de 11 à 13 % des 
recettes fiscales, pour faire contribuer davantage les territoires les plus 
riches
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� FPIC

� Les mécanismes de répartition du FPIC
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� Fonds de soutien aux collectivités concernées par les emprunts 
structurés

Comme annoncé dans le Pacte de confiance et de responsabilité, ce 
nouveau fonds vient se substituer au précédent prévu dans la Loi de 
finances rectificative pour 2012
Création d’un fonds de soutien de 100 M€ par an pendant une période 
maximale de 15 ans. Ce fonds est alimenté pour moitié par le secteur 
bancaire via une hausse de la taxe de risque systémique. Le taux de 
risque systémique passe de 0.5 % à 0.529 %.
Validation des contrats de prêts dont le TEG est absent ou erroné.
Intérêt du fonds de soutien
� Le « fonds de soutien » n’abonderait qu’à hauteur de 45% 

maximum des I.R.A. demandées par les banques (à comparer 
avec l’application du taux légal) 

� Conditions d’éligibilité floues 
� Transaction préalable exigée, mais sans concession réciproque ?
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� Tarifs
Pour les collectivités qui établissent les grilles de tarifs en fonction du 
quotient familial, la Loi de Finances pour 2014 revalorise de 4 % le revenu 
fiscal de référence.
Calcul du quotient familial (QF) = revenu fiscal de référence

--------------
nombre de parts

� Rythmes scolaires
L’aide initiale (50 euros par élève et 40 euros supplémentaires pour les 
communes éligibles à la DSU cible ou à la DSR cible) sera ainsi maintenue 
à la rentrée 2014 pour les communes ayant mis en œuvre la réforme dès 
la rentrée 2013 ; par ailleurs, le champ des bénéficiaires des aides est 
élargi puisque l’intégralité des communes pourront y prétendre au titre de 
l’année scolaire 2014-2015. 
Ainsi, en 2014, l’aide financière concernera l’ensemble des communes qui 
scolarisent au total 6 millions d’élèves. 
En définitive, les communes qui auront fait le choix d’une mise en œuvre 
précoce bénéficieront de deux « années pleines » d’aides : 100 € (soit 
deux fois 50 €) par élève pour les communes éligibles à la seule part 
forfaitaire ; 180 € (soit deux fois 90 €) par élève pour les communes 
éligibles à la majoration forfaitaire. 
Par rapport au dispositif initial, le surcoût de cette mesure s’élève à 103 
millions d’euros en 2014. 
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� Révision des valeurs locatives des locaux commerciaux

L’article 47 LFR 2013 modifie l’article 34 de la loi de finances 
rectificative pour 2010 qui organise la révision des valeurs locatives des 
locaux professionnels retenues pour l’assiette des impôts directs locaux. 
Ces modifications concernent notamment la modification du calendrier. 
Cet article, en adaptant le déroulement des opérations au calendrier des 
élections municipales (en suspendant notamment les travaux des 
commissions départementales chargées de la révision), décale le 
calendrier établi de plusieurs mois.   
Par ailleurs, il semblerait que l’on se dirige vers un décalage plus 
important puisque les commissions départementales ne seraient 
désignées qu’après les élections municipales. L’entrée en vigueur de la 
révision serait décalée d’un an et devrait avoir lieu, au plus tôt, en 
2016. 

� Revalorisation des valeurs locatives pour 2014
Il est de +0.9 %
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� Expérimentation de la révision des valeurs locatives des locaux 
d’habitation

L’article 74 LFR 2013 étend la révision des valeurs locatives à l’ensemble 
des locaux d’habitation. Il définit les principes d’une expérimentation et 
prévoit son évaluation dans le cadre d’un rapport d’évaluation qui sera 
remis par le Gouvernement au plus tard le 30 septembre 2015. 
Ce rapport étudiera les conséquences de la révision pour les collectivités 
locales, les contribuables et l’État. Il analysera également l’impact d’une 
démarche à produit fiscal constant pour les collectivités locales et mesurera 
l’impact de la révision sur la répartition des dotations de l’État et les 
mécanismes de péréquation. 
Cette expérimentation serait conduite à partir de fin 2014 et début 2015 
dans cinq départements (un arrêté ministériel les désignera). 

Pour organiser l’expérimentation, les principes mis en œuvre dans le cadre 
de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels sont repris 
(classement par catégories de locaux, tranche de surface, institution de 
grilles tarifaires et de secteurs d’évaluation). Selon les résultats de cette 
expérimentation, la généralisation de la révision des valeurs locatives des 
locaux d’habitation pourra être lancée avec pour objectif d’intégrer ses 
résultats dans les bases des impôts directs locaux à l’automne 2018.
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� Les principales mesures de la LF 2014 et 
de la LFR 2013

� Abrogation du jour de carence dans la fonction publique (art 126 
LFI 2014)

La loi de finances 2012 avait mis en application un délai de 
carence d’une journée pour l’ensemble du secteur public. Depuis, 
les fonctionnaires, mais également les militaires et l’ensemble 
des agents non titulaires de droit public ne se voyaient plus 
verser de rémunération le premier jour de leur congé maladie. 
Avec l’abrogation du jour de carence, les fonctionnaires 
bénéficient de nouveau de la rémunération de leurs arrêts de  

travail dès le premier jour.
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� Les principaux résultats 2013

2012 2013
46 441 144 47 057 328

36 835 809 37 120 278

9 605 335 9 937 050
-1 156 227 -738 617

525 085 708 909

1 681 312 1 447 526

8 449 108 9 198 433
1 532 364 1 082 466

6 916 745 8 115 967
5 363 555 4 464 638

1 553 190 3 651 328

- Capital

= EPARGNE NETTE (EN)
* y compris financiers hors intérêts (produits et charges) et provisions réelles (dotations et 
reprises)

      - Charges exceptionnelles larges*

= EPARGNE DE GESTION (EG)
- Intérêts

= EPARGNE BRUTE (EB)

- Charges de fonctionnement courant

= EXCEDENT BRUT COURANT (EBC)
+ Solde exceptionnel large
      = Produits exceptionnels larges*

CHAINE DE L'EPARGNE

 
Produits de fonctionnement courant
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� Les principaux résultats 2013

2012 2013
46 293 735 46 893 895

27 731 587 28 548 968

17 371 150 18 111 923

5 568 429 5 568 429

4 785 256 4 861 864

16 014 740 15 748 581

13 570 392 13 420 924

1 586 245 1 505 243

858 103 822 414

2 547 408 2 596 346

2 176 626 2 252 557

370 783 343 789

147 409 163 433

46 441 144 47 057 328
525 085 708 909

9 759 10 113

515 326 698 796

46 966 229 47 766 237Produits de fonctionnement

Produits de fonctionnement courant
Produits exceptionnels larges

     Produits financiers divers

     Produits exceptionnels

        Produits des services

        Produits de gestion

Atténuations de charges

        Solde participations diverses

    Autres produits de fct courant

    Dotations et participations

        DGF

        Compensations fiscales

        Solde impôts et taxes

        Dotation communautaire reçue

    Impôts et taxes

        Contributions directes

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
 

Produits fonctionnement courant stricts
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� Les principaux résultats 2013

2012 2013
98,6% 98,2%

59,0% 59,8%

37,0% 37,9%

36,9% 37,7%

11,9% 11,7%

11,9% 11,7%

10,2% 10,2%

34,1% 33,0%

28,9% 28,1%

3,4% 3,2%

1,8% 1,7%

5,4% 5,4%

4,6% 4,7%

0,8% 0,7%

0,3% 0,3%

98,9% 98,5%
1,1% 1,5%

0,1% 0,2%

1,0% 1,3%

100,0% 100,0%Produits de fonctionnement

Produits exceptionnels larges

     Produits exceptionnels

     Reprises sur amort. et prov.

        Produits de gestion

Atténuations de charges

Produits de fonctionnement courant

        Solde participations diverses

    Autres produits de fct courant

        Produits des services

        DGF

        Compensations fiscales

        Solde impôts et taxes

    Dotations et participations

        Dotation communautaire reçue

          AC reçue

        Contributions directes

          Impôts ménages larges

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT : STRUCTURE

 
Produits fonctionnement courant stricts

    Impôts et taxes
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� Les principaux résultats 2013

2013/12
1,3%

2,9%

4,3%

0,0%

0,0%

1,6%

-1,7%

-1,1%

-5,1%

-4,2%

1,9%

3,5%

3,5%

-7,3%

10,9%

1,3%
35,0%

3,6%

59,3%

32,3%

1,7%Produits de fonctionnement

Produits exceptionnels larges

Produits financiers divers (hs int.)

Produits exceptionnels (hs cessions)

Reprises sur amortissements et provisions

Produits de gestion

Atténuations de charges

Produits de fonctionnement courant

Autres produits de fct courant

Produits des services

Solde produits des services

Solde participations diverses

Solde impôts et taxes

Dotations et participations

DGF

Compensations fiscales

Attribution Compensation reçue

Reversement FNGIR

Contributions Directes

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT : EVOLUTION NOMINALE
 

Produits fonctionnement courant stricts

Impôts et taxes
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� Les principaux résultats 2013

2012 2013
36 619 161 36 823 062

6 153 575 5 989 816

22 092 853 22 350 589

8 372 733 8 482 657

216 647 297 216

61 182 115 151

155 465 182 065

36 835 809 37 120 278
1 681 312 1 447 526

274 055 197 639

1 407 256 1 249 887

38 517 121 38 567 804
6 895 919 5 547 104

1 532 364 1 082 466

5 363 555 4 464 638

45 413 039 44 114 909Charges de fonctionnement larges

Charges de fonctionnement hs intérêts
Annuité de la dette

     Intérêts

     Capital

Charges de fonctionnement courant
Charges exceptionnelles larges

     Frais financiers divers

     Charges exceptionnelles

     Solde atténuations de produits

Atténuations de produits

     Contributions fiscales (FPIC, ...)

     Charges à caractère général

     Charges de personnel

     Autres charges de gest° courante (yc groupes d 'élus)

CHARGES DE FONCTIONNEMENT LARGES
 

Charges fonctionnement courant strictes
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� Les principaux résultats 2013

2012 2013
91,4% 92,9%

15,4% 15,1%

55,2% 56,4%

20,9% 21,4%

0,0% 0,0%

0,5% 0,7%

92,0% 93,6%
4,2% 3,7%

0,7% 0,5%

2,9% 1,7%

0,6% 1,5%

96,2% 97,3%
3,8% 2,7%

100,0% 100,0%

     Provisions

Charges de fct hors intérêts
Intérêts

Charges de fonctionnement

Charges de fonctionnement courant
Charges exceptionnelles larges

     Frais financiers divers

     Charges exceptionnelles

     Charges de personnel

     Autres charges de gest° courante (yc groupes d 'élus)

     Autres charges fct courant

Atténuations de produits

CHARGES DE FONCTIONNEMENT : STRUCTURE
 

Charges fct courant strictes

     Charges à caractère général
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� Les principaux résultats 2013

2013/12
0,6%

-2,7%

1,2%

1,3%

37,2%

88,2%

17,1%

0,8%
-13,9%

-27,9%

-11,2%

0,1%
-19,6%

-29,4%

-16,8%

-2,9%Charges de fonctionnement larges

Charges de fonctionnement hs intérêts
Annuité de la dette

     Intérêts

     Capital

Charges de fonctionnement courant
Charges exceptionnelles larges

     Frais financiers divers

     Charges exceptionnelles

     Solde atténuations de produits

Atténuations de produits

     Contributions fiscales (FPIC, ...)

     Charges à caractère général

     Charges de personnel

     Autres charges de gest° courante (yc groupes d 'élus)

CHARGES DE FONCTIONNEMENT LARGES
 

Charges fonctionnement courant strictes
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� Les principaux résultats 2013

2012 2013
7 707 444 11 901 379

7 567 951 11 755 303

7 279 584 11 520 548

288 367 234 755

139 493 146 076

7 707 444 11 901 379
10 421 494 13 577 319
1 553 190 3 651 328
1 540 661 1 785 907

1 280 608 991 343

64 800 686 379

195 253 108 185

484 710 1 618 199

342 933 521 884

6 500 000 6 000 000Emprunt

     Diverses RPI

Fonds affectés (amendes, ...)

Subventions yc DGE / DETR

EPARGNE NETTE
Ressources propres d'inv. (RPI)

     FCTVA

     Produits des cessions

    Dépenses financières d'inv.

Dép d'inv hors annuité en capital
Financement de l'investissement

    Dépenses d'équipement

        Dépenses directes d'équipement

        Dépenses indirectes (FdC + S.E.)

FINANCEMENT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT HORS DETTE

 
Dépenses d'investissement hors dette
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� Focus sur la fiscalité

2012 2013
17,31% 17,31%

22,68% 22,68%

25,62% 25,62%

0,00% 0,00%

2012 2013
46 080 070 48 752 866

41 069 461 42 101 390

85 299 85 623

2012 2013
7 976 460 8 439 121

9 314 554 9 548 595

21 854 21 937

17 312 867 18 009 653

     Produit TH

     Produit FB

     Produit FNB

     Produit 3 Taxes ménages

PRODUITS FISCAUX
 

 
     Base nette  TH

     Base nette  FB

     Base nette  FNB

     Taux  FB

     Taux  FNB

     Taux  TP / CFE

BASES NETTES D'IMPOSITION

ANALYSE DE LA FISCALITE COMMUNALE : MONTANT

TAUX D'IMPOSITION COMMUNAUX
 

     Taux  TH
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� Focus sur la fiscalité

2012 2013
1 114 112 1 109 899

165 779 138 952

284 285

306 070 256 107

1 586 245 1 505 243

2012 2013
9 090 572 9 549 020

9 480 333 9 687 547

22 138 22 222

18 593 042 19 258 789
306 070 256 107

18 899 112 19 514 896 Produits et comp. Totaux

 Produit  et compensations FB

 Produit  et compensation FNB

 Produits et comp. ménages
 Produit et compensations TP / CFE

     Compensations fiscales

PRODUITS FISCAUX Y COMPRIS COMPENSATIONS

 
 Produit  et compensation TH

     Compensations  TH

     Compensations  FB

     Compensation  FNB

     Compensations TP / CFE

COMPENSATIONS FISCALES
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� Focus sur la fiscalité

2013/12
0,0%

0,0%

0,0%

0,0%

2013/12
5,8%

2,5%

0,4%

2013/12
5,8%

2,5%

0,4%

4,0%

 Produit FNB

 Produit 3 taxes ménages

EVOLUTION NOMINALE DES PRODUITS FISCAUX
 

 Produit TH

 Produit FB

     Base nette  FB

     Base nette  FNB

EVOLUTION NOMINALE DES BASES NETTES D'IMPOSITION
 

     Base nette  TH

     Taux  FB

     Taux  FNB

     Taux  ménages

ANALYSE DE LA FISCALITE COMMUNALE : EVOLUTION 
NOMINALE

EVOLUTION NOMINALE DES TAUX D'IMPOSITION COMMUNAUX

 
     Taux  TH
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� Focus sur la fiscalité

2013/12
-0,4%

-16,2%

0,4%

-16,3%

-5,1%

2013/12
5,0%

2,2%

0,4%

3,6%
-16,3%

3,3%

 Produits et comp. ménages
 Produit et compensations TP / CFE

 Produits et comp. Totaux

 
 Produit  et compensation TH

 Produit  et compensations FB

 Produit  et compensation FNB

     Compensation  FNB

     Compensations TP / CFE

Compensations fiscales

EVOLUTION NOMINALE DES PRODUITS FISCAUX

EVOLUTION NOMINALE DES COMPENSATIONS FISCALES

 
     Compensations  TH

     Compensations  FB
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� Focus sur la fiscalité

2013/12
3,9%

0,7%

-1,4%

     Base nette  TH

     Base nette  FB

     Base nette  FNB

EVOLUTION PHYSIQUE DES BASES NETTES D'IMPOSITION
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� Focus sur la fiscalité

2012 2013
11,72% 11,72%

0,38% 0,38%

2,55% 2,55%

0,00% 28,68%

6,59% 6,75%

2012 2013
0,18% 0,17%

0,23% 0,23%

0,27% 0,26%     Taux  FNB

TAUX D'IMPOSITION DU SYNDICAT

 
     Taux  TH

     Taux  FB

     Taux  FB

     Taux  FNB

     Taux  TP / CFE

     Taux  TEOM

TAUX D'IMPOSITION INTERCOMMUNAUX

 
     Taux  TH

2012 2013
0,00% 0,00%

19,53% 20,08%

0,00% 0,00%

     Taux  FB

     Taux  FNB

TAUX D'IMPOSITION DEPARTEMENTAUX

 
     Taux  TH

2012 2013
29,21% 29,20%

42,83% 43,37%

28,44% 28,43%

     Taux  FB

     Taux  FNB

TAUX D'IMPOSITION GLOBAUX

 
     Taux  TH

ANALYSE DE LA PRESSION FISCALE GLOBALE
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� Focus sur la fiscalité

2012 2013
60% 60%

40% 40%

0% 0%

2012 2013
53% 53%

1% 1%

46% 47%

2012 2013
91% 91%

9% 9%

0% 0%

     Groupement

     Département

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES

 
     Commune

 
     Commune

     Groupement

     Département

     Groupement

     Département

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES

STRUCTURE DES TAUX D'IMPOSITION GLOBAUX

TAXE D'HABITATION
 

     Commune
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� Focus sur la fiscalité
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� Focus sur la DGF

2012 2013
26 893 26 469

107 107
2 886 645 2 836 608

2012 2013
585 585

3 3

1 886 1 886

2012 2013
191 388 191 388

2012 2013
10 490 473 10 391 042Dotation de garantie

Dotation de compensation*

DOTATION DE GARANTIE
 

DOTATION DE COMPENSATION (SPS + Baisse DCTP)

 

Superficie

 x montant par hectare

 = Dotation superficiaire

 x montant par habitant
 = Dotation de base

DOTATION SUPERFICIAIRE (DS)
 

ANALYSE DE LA DOTATION FORFAITAIRE

DOTATION DE BASE (DB)

 
Population DGF
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� Focus sur la DGF

2012 2013
2 886 645 2 836 608

1 886 1 886

191 388 191 388

10 490 473 10 391 042

13 570 392 13 420 924

2012/11 2013/12
-0,5% -1,7%

0,0% 0,0%

0,0% 0,0%

-0,5% -0,9%

-0,5% -1,1%

Dotation de garantie

Dotation forfaitaire

Dotation de base

Dotation superficiaire

Dotation de compensation

= Dotation forfaitaire

EVOLUTION NOMINALE DE LA DOTATION FORFAITAIRE
 

+ Dotation superficiaire

+ Dotation de compensation

+ Dotation de garantie

DOTATION FORFAITAIRE

 
Dotation de base
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� Focus sur la DGF
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� Focus sur la dette

2012 2013
5 363 555 4 464 638

1 532 364 1 082 466

6 895 919 5 547 104

2012 2013
78% 80%

22% 20%

100% 100%

Capital

Intérêts

Annuité de la dette

Intérêts

Annuité de la dette

STRUCTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE

 

COMPOSANTES DE L'ANNUITE DE DETTE

ANNUITE DE LA DETTE

 
Capital
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� Focus sur la dette

50 emprunts, contractés auprès de 5 groupes bancaires
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�Focus sur la dette

Durée de vie
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�Focus sur la dette

Structure de la dette au 31/12/2013
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�Focus sur la dette

Répartition des risques (charte de bonne conduite)
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�Focus sur la dette

Répartition de la dette par établissement prêteur
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�Focus sur la dette

La dette à taux fixe (57 %) : stabilité du taux payé
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�Focus sur la dette

Les taux fixes à phases (3%)
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�Focus sur la dette

La dette à taux variable (25 %) : souplesse et amélioration du taux moyen

Les marges des emprunts variables varient entre 0.04 % et 1.98 %. Ces 
marges sont :

- soit mieux positionnées que celles constatées actuellement sur le marché
des nouveaux financements (autour de 1.70 % sur 15 ans pour la même 
strate)

- soit accompagnées d’indemnités de remboursement prohibitives.
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�Focus sur la dette

La dette revolving

La Ville dispose de 2 enveloppes de dette revolving, une auprès de CACIB et une 
auprès de DEXIA. Dexia ayant supprimé cette possibilité, la Ville peut encore 
réaliser des allers/retours de trésorerie chez CACIB sur les tranches consolidées.
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�Focus sur la dette

Les instruments dérivés : les swaps vanilles (taux fixe - taux variable)

Ces opérations de swap ont pour effet de  fixer 5 184 620 € d’emprunts 
initialement payeurs de taux variables



45

�Focus sur la dette

La dette structurée (15 % dont 9.5 % hors charte)

La dette structurée comprend 6 contrats.
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�Focus sur la dette

La dette structurée 

La dette structurée comprend 6 contrats.
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�Focus sur la dette

La dette structurée 

La FED se désengage peu à peu de son programme de soutien à l’économie 
mais elle est encore loin du retrait des mesures non conventionnelles qu’elle a 
mises en place. Par ailleurs, le chômage demeure élevé à 6.7 % même s’il 
baisse. L’économie américaine montre des signes encourageants, mais des 
faiblesses persistent. C’est pourquoi la politique monétaire de la FED devrait 
demeurer accommodante en 2014 et 2015.

Cet emprunt présente un risque très faible à court et moyen terme. Au regard 
de sa durée résiduelle, il n’a pas lieu de procéder à un arbitrage.
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�Focus sur la dette

La dette structurée 

Les barrières de ces produits sont protectrices. La plupart d’entre elles ont bien résisté à la 
crise en 2008. A ce jour, la politique monétaire de la BCE est attendue très accommodante 
sur 2014 et probablement en 2015. Ces produits ne présentent donc que peu de risques à
long terme et un risque très faible à court et moyen terme.



49

� Les orientations de la commune 
(2014 et suivantes)

� Les recettes prévisionnelles

� Baisse des contributions de l’Etat : Ecole de musique -30 % en 2014 
(de 90 k€ à 62 k€) 

� Impôts locaux : 18 300 000 € (+ ≈200 k€/2013)
Faible revalorisation forfaitaire des bases de 0.9 % (1.8 % les 
années précédentes) – Revalorisation globale de 1.57 % du produit 
fiscal attendu

Bases définitives 
2013

Bases 
prévisionnelles 

2014 Taux 2013

Produit 
prévisionnel à 
taux constant

Variation 
2014/2013

Taxe habitation 48 752 866 49 519 000 17,31% 8 571 739 1,57%

Taxe foncière (bâti) 42 101 390 42 760 000 22,68% 9 697 968 1,56%

Taxe foncière (non bâti) 85 623 85 700 25,62% 21 956 0,09%
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� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� Compensations fiscales : en baisse sensible sauf pour la TH
� TH : 1 120 933 € (+10 749 € par rapport à 2013)
� TF : 106 510 € (-32 442 €)
� TP : 201 583 € (-54 524 €)

� Autres recettes fiscales : reconduction des montants encaissés en 
2013
� Stationnement de surface : 1 100 k€ (1 092 k€ encaissés en 2013
� TADM : 920 k€
� Taxe sur l’électricité : 580 k€
� Surtaxe sur les eaux minérales : 215 k€
� Taxe de séjour : 180 k€
� Prélèvement sur le produit des jeux des casinos : 1 520 k€
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� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� Cessions immobilières (certaines) 
� Immeuble 11 avenue de Gérardmer : 170 000 €
� Magasin + caves 21 rue du parc : 60 000 €

� DGF
Minoration (actuelle) du Pacte de confiance : -350 K€ en 2014 et de 
nouveau -350 k€ en 2015 soit une DGF attendue pour 2014 de        
13 067 548 €
Mais un risque fort de voir cette minoration s’accroître sensiblement 
(dès 2015) ou être prolongé (au-delà de 2015).
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� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� Les dépenses prévisionnelles

� Le principal enjeu financier : les dépenses de personnel 

� La préparation du budget 2014 des dépenses de personnel a été
conduite dans un objectif de stabilisation prolongée de la 
masse salariale. Cette dernière constituant, en effet, le premier 
poste budgétaire des dépenses de fonctionnement, la moindre 
évolution pèse lourdement sur l’équilibre budgétaire de la collectivité.

� Il faut toutefois dissocier les augmentations des charges de 
personnel qui relèvent de décisions prises au niveau de l’Etat et 
pèsent de manière non négligeable sur les collectivités, des évolutions 
des dépenses qui font suite à des décisions internes.
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� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� Des causes exogènes

� Augmentation des charges salariales et patronales 

� Mesures catégorielles, comme la modification des grilles de 
rémunération des catégories B et C effective depuis le 1er février 
dernier.
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� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� des causes endogènes

� Les besoins en personnel sont évalués pour répondre au plus juste, 
par un recrutement adapté (niveau des recrutements et durée des 
contrats). Cette gestion entraîne une saisonnalisation croissante des 
recrutements.

� Ce travail d’observation et d’adaptation s’applique aussi sur les 
éléments variables de paye (heures supplémentaires, Compte épargne 
temps, Régime indemnitaire) qui influent sur l’organisation des 
rythmes de travail dans les services. Nous pouvons noter que pour ces 
postes de dépenses la croissance naturelle est stoppée ; voir pour 
certains de ces postes de dépense la tendance s’est inversée ces 
dernières années.

���� Objectif pour 2014 : poursuite de la stabilisation de la masse 
salariale engagée depuis 2009 dans le respect des besoins de service 
public et des aspirations naturelles de nos agents. 
Chap. 012 = + 0 %



55

� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� FPIC

� Rappel : Montée en puissance du FPIC entre 2012 et 2016 :
2012 : 150 M€
2013 : 360 M€
2014 : 570 M€
2015 : 780 M€
2016 : 2% des recettes fiscales du bloc communal ≈ 1 Mds €

Pour la Ville, sa contribution est estimée 183 K€ en 2014, 264 K€ en 
2015 et 384 K€ en 2016.
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� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� Impact de la TVA à prendre à compte

….mais poursuite des économies sur le chap. 011 (achats, télécom…) 
– Budget des services en baisse globalement de 250 K€

� Pour un impact (plus réduit) sur le FCTVA en 2015 
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� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� Remboursement de la dette (tous budgets confondus)
- Capital : 4 650 k€ (4 812 K€ en 2013)
- intérêts : 1 700 K€ (1 684 K€ en 2013)

� Subventions versées
� CCAS + 165 000 k€ (dont 65 K€ de reversement de subv CAF)
� Autres associations : à l’étude

� Provisions
Contentieux Dexia : la Ville constitue depuis 2012 une provision
budgétaire annuelle correspondant au différentiel d’intérêts entre 
le taux d’intérêt légal payé (0.04 %) depuis l’échéance du 
1/10/2012 et le taux contractuel (qui varie à chaque échéance 
trimestrielle).
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�Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� Conclusion : une tendance à la rigueur imposée par la 
baisse accentuée des recettes

� mais …. avec encore de nombreuses incertitudes

� Le projet de transfert du prélèvement sur le produit des jeux 
(amendement Urvoas présenté en 2013 et 2014)

� Abaissement du seuil de création des communautés urbaines à
250 000 habitants

� Réforme annoncée de la DGF pour 2015
� Le transfert de la taxe communale sur la consommation finale 

d’électricité (TCFE)
� Mais surtout, l’accroissement de la participation des collectivités 

territoriales à l’effort de redressement des comptes publics 
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� Les orientations de la commune
(2014 et suivantes)

� L’investissement
� Acquisitions immobilières 

- Ensemble immobilier 6 rue des primevères - 5 allée des ailes : 184 K€ (EPF-
SMAF ?)
- Ensemble immobilier 46 boulevard Gambetta : 460 K€

� Les autorisations de programmes pluriannuelles

N° et intitulé de l'AP

Pour mémoire   
AP voté y 
compris 

ajustement 

Total cumulé 
(toutes les 

délibérations y 
compris pour 

2014) 

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(Réalisations 
cumulées au 

01/01/2014)(1)

Crédits de 
paiement 

ouverts pour 
2014  (2)

Crédits de 
paiement  

ouverts pour 
2015

Reste à financer 
2016 & >

AP2043-Centre Omnisport : terrain de rugby synthétique et vestiaires 700 000        700 000          -                   20 000        330 000     350 000           
AP2064-Rénovation barrage - clapets 5 684 800     5 684 800       3 545 763    654 600      100 000     1 384 437        
AP2082-Aménagement des plages Rive Droite 11 864 320   11 864 320     2 484 728    9 100 000   279 592     -                       
AP2095-Rénovation des passages privés - Amirauté 800 000        800 000          84 743         610 000      105 257     -                       
AP2109-Rénovation du Parvis St Louis - Rues Ste Cécile & Ste Barbe 1 450 000     1 450 000       1 348 750    101 250      -                 -                       
AP2116-Plan d'eau-vidange 2012-2013-Curage prise d'eau & port Rotonde 640 000        640 000          16 826         108 500      514 674     -                       
AP2118-Hôtel de Ville - Ascenseur & accessibilité PMR 1 420 000     1 420 000       336 779       1 070 000   13 221       
AP2119-Ecole Maternelle Lyautey - Rénovation /Extention  1 700 000     1 700 000       1 494 424    205 576      -                 -                       
AP2121-Acquisition bâteau faucardeur 470 000        470 000          -                   410 000      60 000       -                       
AP2123-Réhabilitation groupe Scolaire Sévigné-Lafaye 6 100 000     6 100 000       -                   80 000        300 000     5 720 000        
AP2125-Programme de réfection de voirie-3 ans (hors régie) 1 600 000     1 600 000       -                   460 000      550 000     590 000           

Montant des AP Montant des CP
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� Les orientations de la commune 
(2014 et suivantes)

� Le programme d’investissement annuel 2014

- Voirie :
� Contre allée boulevard de Lattre de Tassigny et rue des 
Cévennes 250 k€
� Rue Belin 130 K€
� Allée des réservoirs 200 k€
� Amélioration des traversées piétonnes boulevard Etats-Unis et 
Kennedy : 80 k€

- Travaux dans les quartiers : 110 k€
- Aménagement aire de jeux à la Tour des juges : 110 k€
- Mises en conformité accessibilité : 100 k€
- Eclairage public, plan d’investissement pour économie d’énergie : 
80 k€
- Remplacement balayeuse de voirie : 172 k€
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� Les orientations de la commune 
(2014 et suivantes)

� Prospective financière 
���� Hypothèse 1

Chap 011 et 65 : +1.5 %/an
Chap 012 : 0 %/an
Autres chapitres (dépenses et recettes) : reconduction du CA 2013
Dépenses d’équipement : 12 M€ en 2014, 11 M€ en 2015 et 10 M€ après
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� Les orientations de la commune 
(2014 et suivantes)

� Prospective financière 
���� Hypothèse 2

Chap 011 et 65 : +1.5 %/an
Chap 012 : 0,5 %/an
Autres chapitres (dépenses et recettes) : reconduction du CA 2013
Dépenses d’équipement : 12 M€ en 2014, 11 M€ en 2015 et 10 M€ après
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� Les orientations de la commune 
(2014 et suivantes)

� Prospective financière 
���� Hypothèse 3

Chap 011 et 65 : +1.5 %/an
Chap 012 : 0.5 %/an
Accroissement de l’effort des collectivités locales : -1.5 milliards/an (après 2015)
Autres chapitres (dépenses et recettes) : reconduction du CA 2013
Dépenses d’équipement : 12 M€ en 2014, 11 M€ en 2015 et 10 M€ après
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� Les orientations de la commune 
(2014 et suivantes)

� Prospective financière 
���� Hypothèse 4

Chap 011 et 65 : +1.5 %/an
Chap 012 : 0.5 %/an
Accroissement de l’effort des collectivités locales : -3 milliards/an à partir de 2015
Autres chapitres (dépenses et recettes) : reconduction du CA 2013
Dépenses d’équipement : 12 M€ en 2014, 11 M€ en 2015 et 10 M€ après


